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Écrire que notre régime d’heures supplémentaires est exorbitant relève de l’outrance !

En réalité, ce sont les multiples lois sur le temps de travail dans le privé qui ont conduit à un rabotage des 
droits des salariés en général. En revanche, la Cour des Comptes, qui a d’abord audité notre groupe EDF sur 
les rémunérations, n’a pas qualifié d’exorbitants les très hauts salaires d’EDF. Et que dire des salaires des 
patrons des entreprises privées ? La Cour ne peut les auditer faute d’habilitation.
De ce point de vue, un peu de retenue pour les salariés du groupe ne serait pas un luxe.

Pour FO Énergie et Mines, en réalité :

• Les aménagements du temps de travail à EDF ont été réalisés suivant une palette mise à disposition 
dans les unités pour s’adapter aux nécessités de terrain. Les accords d’établissements issus de 
l‘accord de 1999 (actant les 35 heures) ont conduit à un équilibre entre réduction et souplesse dans 
les aménagements du temps de travail mais aussi de la modération salariale. Il serait inacceptable 
de passer par pertes et profits cet équilibre alors que nous fournissons déjà beaucoup d’efforts !

• Sur les heures travaillées par agent, les pouvoirs publics ont constaté de vrais dérapages via les 
inspections du travail. FO a une solution immédiate et simple : le respect de la réglementation du 
temps de travail par les employeurs et les embauches nécessaires.

• Enfin, la référence de la Cour des Comptes sur un temps moyen travaillé inférieur à 35 heures 
à EDF SA est invraisemblable, d’autant plus qu’elle indique qu’il faut maîtriser les heures 
supplémentaires, notamment en astreinte.

Quelle surprise ! Parmi, les réalités de notre service public, il y a des installations industrielles sensibles, 
des hommes et des femmes au service de grands objectifs, des astreintes, des Heures Supplémentaires, des 
agents du GF 3 au GF 19 et au-dessus qui travaillent dur, se lèvent tôt et/ou se couchent tard. Il faut tout 
prendre en compte et ça se paye !

A chacun sa vérité, nous nous connaissons celle du terrain. Pour FO Energie et Mines, le travailler plus, 
encore plus flexible et gagner moins, ce n’est pas notre mandat.

Notre mandat, c’est d’être réaliste sur les challenges industriels avec des salariés gagnants !

Et puis, il est troublant, qu’EDF n’ait pas attendu ce rapport pour prendre une décision annonçant de 
futures négociations sur le temps du travail des cadres.

Cela fait vraiment un peu téléguidé !

Pour Fo EnErgiE Et MinEs, lE  raPPort dEs « sagEs » dE la Cour dEs CoMPtEs sur lE 
tEMPs dE travail à EdF grouPE Est EntièrEMEnt à ChargE. EdF sa Est PartiCulièrEMEnt 
viséE. EntrE lEs ProPos dE la Cour dEs CoMPtEs Et notrE viE sur lE tErrain, il y a un 
ProFond déCalagE !
vous trouvErEz au rECto dE CEttE inForMation lEs PrinCiPaux Extraits Clés issus dE CE 
réFéré du 8 juillEt 2013, rEndu PubliC lE 8 sEPtEMbrE…
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/ rAPPOrT DE LA COUr DES COMPTES SUr 
 LE  TEMPS DE TrAVAIL
 LES SALArIéS D’EDF DAnS LE VISEUr !
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ExTrAITS DES PhrASES ET MOTS CLéS DU réFéré DE LA COUr DES COMPTES

LE PrÉAMbuLE

Dans le cadre de son programme de contrôle, en application de l’article L. 133-1 du code des juridictions financières, 
la Cour des Comptes a examiné les temps de travail dans les principales entreprises du groupe EDF, c’est-à-dire EDF SA 
(62 150 salariés), RTE SA (8 769 salariés) et ERDF SA (34 373 salariés). 

En retenant le volume global des heures travaillées, moins le nombre annuel moyen d’heures supplémentaires, et en 
excluant de l’effectif moyen les agents en longue maladie, la Cour a constaté que la durée annuelle de travail des agents 
en 2011 était inférieure, notamment pour EDF SA et RTE, à la durée 
de référence au sein des industries électriques et gazières (1 570 
heures) et a fortiori à celle inscrite dans le droit du travail (1 607 
heures) : 1 548 heures pour EDF SA et 1 500 heures pour RTE.

LES CONSTATS

1. Le dispositif réglementaire ne permet pas facilement 
l’adaptation du temps de travail aux évolutions des 
métiers et de l’entreprise.

2. L’accord sur l’aménagement du temps de travail de 1999 
a abouti à une organisation qui mériterait d’être revue.

3. L’absence d’outil de décompte du temps de    travail.
4. La durée du travail annuelle par agent est 

insuffisamment suivie.
5. Le régime des heures supplémentaires est exorbitant 

du droit commun.

EN CONCLuSION, LA COur rECOMMANDE :

1. qu’une réflexion soit engagée au niveau du groupe et de chacune des entreprises du groupe avec 
les organisations syndicales, sur le bilan de l’aménagement du temps de travail, la cartographie des 
métiers et l’organisation du travail, dans la perspective d’une meilleure disponibilité et de gains de 
productivité ;

2. que le contrôle interne du temps de travail soit renforcé ;
3. que la durée annuelle travaillée hors heures supplémentaires soit inscrite et suivie dans le bilan social ;
4. que, dans le cadre de la réflexion ci-dessus mentionnée, et après étude dans chacune des entreprises 

des motifs des heures supplémentaires, la réduction de leur nombre soit envisagée, notamment par un 
meilleur pilotage des activités d’astreinte.

Gageons que la réponse du gouvernement qui devait intervenir sous 2 mois et dont personne n’a 
connaissance à ce jour à la Cour des Comptes a fait l’objet d’une réflexion approfondie… 
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NOTrE AVENIr NE DÉPEND PAS 
D’uN rAPPOrT COMPTAbLE !

La Cour des Comptes reCommande L’améLioration des gains 
de produCtivité. pourtant, Fo énergie et mines rappeLLe 
que Le poids des Frais de personneL dans La vaLeur ajoutée 
(riChesse Créée par L’entreprise) est à son niveau de 2008 
tandis que La part des saLaires a nettement reCuLé en 2012.

de même, notons que L’augmentation gLobaLe des eFFeCtiFs 
ne peut dissimuLer Les réduCtions importantes au sein 
d’autres entités Comme Le tertiaire. 

des ChaLLenges industrieLs CoLossaux en partiCuLiers à La 
dpi sont à reLever. Fo ne se Laissera donC jamais aspirer 
par une anaLyse ComptabLe. 

pour nous, L’éCheC ou La réussite de L’entreprise sont 
Liés à des sujets qui n’ont rien à voir aveC Les gains de 
produCtivité sur Le personneL. Les grands Chantiers du 
nuCLéaire et de L’hydrauLique, La Loi à venir sur La poLitique 
énergétique, L’évoLution de La régLementation européenne, 
etC. sont Les FaCteurs déterminants.


